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MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 30 octobre 2013 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) 
H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-3837-2013 
 Cause tarifaire 2013-2014 de Gaz Métro. 
 Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de 

Stratégies Énergétiques (S.É.) – Précision sur la planification d’audience en 
Phase 2. 

 
Chère Consœur, 
 
En réponse à l’interrogation de Gaz Métro dans sa lettre de planification B-0229 du 28 octobre 
2013, l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et 
Stratégies Énergétiques (S.É.) précisent que, dans leur contre-interrogatoire des panels de 
Gaz Métro en Phase 2 du présent dossier, elles ne requièrent pas la présence de Monsieur 
Bruce Henning d’ICF dans la mesure où un engagement pourra éventuellement être pris si 
les autres panélistes ne sont pas en mesure de répondre à des questions posées et/ou ont 
besoin, avant de répondre, de consulter Monsieur Henning. 
 
Nous en avons fait part aujourd’hui au procureur de Gaz Métro et comprenons que cela 
convient. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et 
Stratégies Énergétiques (S.É.) 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants. 


